Par télécopieur : (819) 629-3472

Montréal, le 23 août 2004
Monsieur Denis Clermont
Secrétaire-trésorier
Municipalité régionale de comté de Témiscamingue

21, rue Notre-Dame-de-Lourdes, C.P. 548
Ville-Marie (Québec)  J0Z 3W0
Monsieur,

Par la présente, la Régie faite suite à notre conversation téléphonique en date du 18 août et vous confirme qu’elle versera votre lettre du 10 août dans le dossier R-3535-2004 afin que les régisseurs en prennent connaissance.  

Ce faisant, votre démarche auprès de la Régie consiste à faire valoir certains éléments concernant une question traitée dans ledit dossier et vos commentaires constituent des observations, le tout tel que prévu à l’article 11 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie
.
La Régie vous demande de bien vouloir lui confirmer par écrit votre intention de ne pas déposer une demande formelle de reconnaissance du statut d’intervenant prévue aux articles 7 et 8 dudit Règlement et ce, même dans l’éventualité où ni l’UMQ ni la FQM ne viendraient supporter votre point de vue d’une quelconque façon et nous vous demandons de bien vouloir le lui confirmer par écrit.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.
Anne Mailfait, avocate

Secrétaire adjoint de la Régie de l’énergie
� (1996, c. 61, articles 113 et 115)





